
Liste des documents à fournir (toutes les pièces doivent être présentées en ORIGINAL)  

MAJEUR 
ATTENTION : TOUT DOSSIER INCOMPLET FERA L’OBJET D’UN NOUVEAU RENDEZ-VOUS (01.30.47.05.04) 

 

 
 

CNI 
 

1ere DEMANDE 
            
- Acte de Naissance de - 3 mois 
Ou 

- Passeport électronique ou biométrique (en cours de 
   validité ou périmé – 5 ans) 
- 1 photo conforme* 
- 1 justificatif de domicile** 
 

 
RENOUVELLEMENT 

- Ancienne CNI (en cours de validité ou périmée – 5 ans) 
- 1 photo conforme* 
- 1 justificatif de domicile** 
 

 
 
 

PERTE/VOL 

- Déclaration de perte (à établir en mairie) 
  ou de vol délivrée par les autorités françaises 
  compétentes 
- Acte de naissance de - 3 mois  
Ou 

- PASSEPORT (en cours de validité ou périmé – 5 ans), 

  carte vitale avec photo ou permis de conduire 
  (avec attestation sur l’honneur à faire en mairie) 
- Timbre fiscal de 25€ 
- 1 photo conforme* 
- 1 justificatif de domicile** 

 
 

PASSEPORT 
 

1ere DEMANDE 
 
- Acte de Naissance de - 3 mois 
Ou 

- CNI (en cours de validité ou périmée – 5 ans) 
- 1 photo conforme* 
- 1 justificatif de domicile** 
- 1 timbre fiscal de 86€ 
 
 

RENOUVELLEMENT 

- Ancien passeport (en cours de validité ou périmé  
   – 5 ans) 
- 1 photo conforme* 
- 1 justificatif de domicile** 
- 1 timbre fiscal de 86€ 
 
 

PERTE/VOL 

- Déclaration de perte (à établir en mairie) 
  ou de vol délivrée par les autorités françaises 
  compétentes 
- Acte de naissance de - 3 mois  
Ou 

- CNI (en cours de validité ou périmée – 5 ans), 
  carte vitale avec photo ou permis de conduire  
  (avec attestation sur l’honneur à faire en mairie) 
- 1 photo conforme* 
- 1 justificatif de domicile** 
- 1 timbre fiscal de 86€ 
 

* Photo : en couleur, récente, sur fond clair conforme aux normes ISO /IEC 19794-5 2005 (taille visage : 32 à 36 mm du bas 
du menton au sommet du crâne, hors chevelure), différente des autres documents d’identité présentés. 
** Justificatif de domicile : - 3 mois : facture électricité, eau, gaz, téléphone ou attestation de contrat 
   - 1 an : avis d’imposition, taxe foncière, taxe d’habitation ou échéancier gaz, électricité, eau 

Personnes hébergées : attestation sur l'honneur + justificatif de domicile +pièce d'identité de 
l'hébergeant + justificatif de l’hébergé 

 

Cas particuliers : 

1 : Inscription du nom marital ou d’usage sur le titre: acte de naissance ou acte de mariage de - 3 mois 
2 : Personnes divorcées: décision de justice autorisant l'usage du nom marital 
3 : Personnes veuves: acte de décès du conjoint 
4 : Majeurs protégés: jugement de curatelle ou de tutelle + pièce d'identité du représentant légal 
5 : Première demande ou renouvellement d'un second passeport : passeports + attestation nécessitant la délivrance 
6 : Acquisition de la nationalité française : Certificat de NF ou décret de naturalisation + acte de naissance délivré par le 
Ministère des Affaires Etrangères de - 3 mois + pièce d'identité 


